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Décision adoptée par le Conseil international de la viande le 19 juin 1997

1. Eu égard à la Décision adoptée par le Conseil général sur les procédures de distribution et
de mise en distribution générale des documents de l'OMC le 18 juillet 1996 (WT/L/160/Rev.1), le
Conseil international de la viande décide de mettre en distribution générale les documents ci-après à
compter du 19 juin 1997:

Série Sujet Date de distribution

IMA/1 Règlement intérieur 3 juillet 1995
IMA/2 Questionnaire sur les politiques intérieures et les

mesures commerciales 3 juillet 1995
IMA/3 Questionnaire statistique 12 juillet 1995
IMA/4 Rapport de la réunion du CIV des 21 et 22 juin 1995 11 octobre 1995
IMA/5 Rapport de la réunion du CIV du 11 juin 1996 27 novembre 1996

Série IMA/INV/ Réponses au questionnaire sur les politiques intérieures
Série IMA/STAT/ Réponses au questionnaire statistique

IMA/W/1 Rapport sur la situation et les perspectives des marchés 15 juin 1995
IMA/W/2 Tableaux récapitulatifs 15 juin 1995
IMA/W/3 Projet de règlement intérieur 15 juin 1995
IMA/W/4 Projet de questionnaire sur les politiques intérieures

et les mesures commerciales 19 juin 1995
IMA/W/5 Projet de questionnaire statistique 20 juin 1995
IMA/W/6 Statistiques relatives à la viande bovine 20 juin 1995
IMA/W/7 Rapport sur la situation et les perspectives des marchés 31 mai 1996
IMA/W/7/Corr.1 Corrigendum (anglais seulement) 31 mai 1996
IMA/W/8 Tableaux récapitulatifs 6 juin 1996
IMA/W/9 Statistiques relatives à la viande bovine 10 juin 1996
IMA/W/10 Projet de rapport du CIV à la Conférence ministérielle

de Singapour 4 juin 1996
IMA/W/11 Rapport sur la situation et les perspectives des marchés 2 juin 1997
IMA/W/12 Tableaux récapitulatifs 6 juin 1997
IMA/W/13 Statistiques relatives à la viande bovine 6 juin 1997

2. En outre, le Conseil international de la viande décide que, à compter du 19 juin 1997, tous
les documents de la série IMA/- feront l'objet d'une distribution non restreinte.




